
 

 

 

 

 

 

Paris, le 28  Janvier 2010 

DEMENTI 
 
 

Vivendi dément formellement les informations fantaisistes parues dans Challenges (édition du 28 
janvier 2010) relatives à la Class Action aux Etats-Unis. Aucune proposition de transaction n’a été 
formulée. Les montants d’indemnisation cités sont sans fondement.  
 
 


